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SUR LES TRACES DE NOS ANCÊTRES : 

QUE NOUS APPRENNENT LES EMPREINTES DE PIEDS FOSSILES ? 
 

I-Introduction : 

La paléoanthropologie est une branche de la paléontologie se concentrant sur l’évolution humaine et par 

conséquent sur le groupe des hominines incluant l’ensemble des espèces appartenant à la « lignée humaine » depuis sa 

séparation avec la lignée du chimpanzé.  Les recherches en paléoanthropologie, et plus généralement en paléontologie, 

sont classiquement représentées comme portant sur des restes osseux fossilisés. Effectivement, ces restes conservés 

dans le temps suite à des processus de minéralisation fournissent de nombreuses informations biologiques et 

comportementales sur des individus du passé. Ils renseignent ainsi sur l’anatomie, l’âge, la stature, la masse 

corporelle, le régime alimentaire, les capacités cognitives et motrices ou encore les caractéristiques génétiques 

d’individus disparus dont certains ont vécu il y a plusieurs millions d’années (pour une synthèse plus complète voir 

Aiello et Dean, 1990 ; White et al., 2011 ; Begun, 2012 ; Henke et Tatersall, 2015). Toutefois, les os fossilisés ne sont 

pas le seul type de matériel dont disposent les paléoanthropologues. En effet, un type de vestige particulier est de plus 

en plus utilisé en paléoanthropologie : les empreintes de pieds. Alors que les restes fossilisés donnent une image de 

l’individu tel qu’il était au moment de sa mort, les empreintes de pieds représentent quant à elles de très brefs 

moments de vie, telles des photographies du passé. Par cette échelle de temps particulière, les empreintes fournissent 

de nombreuses informations qui sont bien souvent complémentaires de celles obtenues à partir des restes osseux. Cet 

article aura justement pour but d’expliquer quelles informations les empreintes de pieds apportent en donnant non 

seulement des repères méthodologiques essentiels à l’étude de ce matériel si particulier mais aussi en présentant des 

exemples révélateurs du potentiel des empreintes de pieds en paléoanthropologie.  

Cette immersion dans l’étude des empreintes de pieds amène à parler d’une science particulière : l’ichnologie. 

L’ichnologie se définit comme l’étude (logos en grec) des traces (ichnos) reflétant une activité biologique. Cette 

science s’intéresse donc évidemment aux traces de déplacement (comme les empreintes de pieds) mais également dans 

son sens large aux traces de reproduction (comme les coquilles d’œufs), de digestion (comme les coprolithes qui sont 

des excréments fossilisés) ou d’activités physico-chimiques (comme les stromatolithes qui sont des structures 

sédimentaires provenant de l’activité de bactéries parfois très anciennes). En portant sur les traces d’activités 

biologiques, et non directement sur les restes anatomiques des producteurs de ces traces, l’ichnologie est par nature 

très interprétative. 

Du fait de cette nature interprétative, l’ichnologie est reliée historiquement à un certain folklore (pour une 

étude complète voir Mayor et Sarjeant, 2001). Dès l’Antiquité, l’historien grec Hérodote, ayant vécu au Ve siècle 

avant J-C, reporte dans ses écrits avoir observé une empreinte de pied dont la taille importante (plus d’un mètre de 

long) indiquerait qu’elle aurait été réalisée par le demi-dieu Héraclès (soit Hercule dans la mythologie latine). Cette 

« empreinte » n’a pour l’heure jamais été retrouvée mais il est probable qu’il s’agisse d’une dépression formée suite à 

l’action d’agents naturels comme l’érosion. Au Moyen-Âge, de nombreuses traces ayant probablement été réalisées 

par des dinosaures ont été associées à des créatures fantastiques (comme des dragons) ou religieuses (fig.1). Le 

folklore autour des se poursuit même de nos jours comme en attestent les empreintes associées au célèbre Yeti dont on 

sait maintenant que certaines d’entre elles ont été laissées par des ours (Lan et al., 2017). 
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Bien que l’intérêt pour les 

empreintes de pieds remonte au 

moins à l’Antiquité grecque, les 

toutes premières études scientifiques 

sur ce type de matériel sont bien 

plus récentes. De telles études 

scientifiques se définissent par un 

raisonnement suivant des critères 

stricts et reproductibles et intégrant 

des hypothèses, des observations et 

des interprétations. Cette 

reproductibilité, essentielle au 

raisonnement scientifique, s’oppose 

aux raisonnements subjectifs qui 

étaient et qui sont encore parfois 

employés dans l’étude des 

empreintes de pieds, que ce soit dans 

leur identification ou dans leurs 

interprétations. Les toutes premières 

études scientifiques notables sur les 

empreintes de pieds d’hominines ont 

eu lieu au début du XXe siècle au cours des années 20, période plus récente que les toutes premières études 

paléoanthropologiques réalisées sur des os de Néandertaliens ou d’Homo erectus pendant le XIXe siècle (King, 1864 ; 

Dubois, 1896). Ces premières études ichnologiques ont notamment été menées sous l’impulsion de Henri Bégouën et 

Henri Vallois, deux préhistoriens français renommés, qui ont étudié des empreintes laissées par des Homo sapiens du 

Paléolithique supérieur dans plusieurs grottes du sud de la France comme celles du Tuc d’Adoubert et du Pech Merle 

(Bégouën et Vallois, 1927).  Il faut attendre ensuite la seconde moitié du XXe siècle pour observer le premier essor de 

l’étude des empreintes de pieds tout d’abord par la poursuite des études sur les empreintes découvertes en grottes par 

Léon Pales dans les années 50 et 60 (Pales, 1954) puis par la découverte d’un site exceptionnel qui sera traité plus 

longuement par la suite : celui de Laetoli en Tanzanie dans les années 70 (Leakey et Hay, 1979). Enfin, un second 

essor a lieu depuis une quinzaine d’années sous l’influence d’une part de la découverte de plusieurs sites d’importance 

mais également du développement des techniques de recherche, d’identifications, de conservations et d’analyses des 

empreintes de pieds.  

Toutefois et malgré ces découvertes récentes couplées à ce développement technique, les empreintes de pieds 

représentent un vestige rare et peu étudié par rapport aux artéfacts archéologiques ou aux assemblages squelettiques 

plus courants. Cette rareté des empreintes de pieds est perceptible en prenant l’exemple des Néandertaliens qui sont le 

taxon humain fossile le plus connu à ce jour. Bien que les restes squelettiques des Néandertaliens ou leurs artéfacts 

archéologiques ont été trouvés sur des dizaines et des dizaines de sites à travers l’Eurasie, seulement 6 sites ont mis au 

jours des empreintes de pieds attribués à ce taxon (Duveau et al., 2021 ; Mayoral et al., 2021). Cette plus grande rareté 

des empreintes de pieds est évidemment reliée à leur plus grande fragilité, notamment dans les sites en plein air où 

elles sont soumises à des agent climatiques, comme le vent ou la pluie, pouvant les endommager voire les détruire 

rapidement. Il n’en demeure pas moins que les empreintes de pieds peuvent être particulièrement utiles dans les études 

paléoanthropologiques. Pour pouvoir comprendre leur potentiel et les informations qu’elles peuvent fournir aux 

paléoanthropologues, il faut tout d’abord s’intéresser à la définition même des empreintes de pieds ainsi qu’aux 

méthodes utilisées lors de leur étude.  

  

Fig. 1. L’une des « pistes du diable » (Ciampate del Diavolo) près de Roccamonfina (Italie). 

Considérées par le folklore local comme des traces laissées par un individu démoniaque 

marchant sur de la lave en fusion, elles ont en réalité été laissées par des Homo 

heidelbergensis marchant dans des cendres volcaniques il y a 350 000 ans 

(Avanzini et al., 2008). 
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II-Qu’est ce qu’une empreinte de pied ? 

Une empreinte de pied est tout simplement le résultat de la déformation du substrat par le pied. Par cette 

définition, la forme d’une empreinte, sa morphologie, va dépendre de plusieurs facteurs. Elle est évidemment reliée à 

la forme du pied de l’individu et va donc dépendre de caractéristiques biologiques comme l’anatomie du pied mais 

également la taille et la masse corporelle de l’individu. L’empreinte étant produite au cours d’un mouvement, sa 

morphologie est également impactée par les caractéristiques biomécaniques de l’individu comme sa vitesse ou sa 

façon de se déplacer. La morphologie d’une empreinte de pied dépend donc des caractéristiques biologiques et 

biomécaniques de l’individu qui l’a réalisée mais également de la nature du sol dans laquelle elle a été laissée (Marty 

et al., 2009 ; Bennett et Morse, 2014). En effet suivant la composition minéralogique ou granulométrique d’un sol, par 

exemple si une empreinte est réalisée dans du sable grossier ou sur un sol argileux, la morphologie des empreintes 

peut être très variable. Par ailleurs, même pour un sol de même composition minéralogique et granulométrique, la 

morphologie des empreintes est variable par exemple sous l’effet de l’humidité. Cet impact de l’humidité est 

particulièrement visible sur une plage, les empreintes réalisées sur un sable sec loin de la ligne de rivage auront une 

morphologie très différente des empreintes réalisées dans un sable très humide à proximité de la ligne de rivage 

(fig.2).   

Ainsi, ces différents facteurs que sont les caractéristiques biologiques et biomécaniques ainsi que la nature du sol 

impactent la morphologie d’une empreinte au moment de sa formation. Cependant, la morphologie d’une empreinte 

fossile peut également être impactée par des phénomènes taphonomiques qui ont lieu entre la formation des 

empreintes et leur découverte (Marty et al., 2009 ; Bennett et Morse, 2014). Certains de ces phénomènes vont 

favoriser la conservation des empreintes, c’est par exemple le cas du recouvrement des empreintes par du sédiment 

apporté par le vent, ce sédiment venant protéger et en quelque sorte « fossiliser » les empreintes de pieds (bien que le 

terme de fossilisation puisse être impropre dans ce cas puisqu’il n’y a pas de modification ou de remplacement 

minéralogique comme pour les restes osseux). D’autres phénomènes vont par contre modifier la morphologie des 

empreintes de pieds, voire même les détruire. C’est par exemple le cas de l’érosion éolienne, des précipitations, du 

ruissellement ou d’un piétinement secondaire (fig.3). 

III-Comment étudier des empreintes de pieds ? 

L’importance de ces agents taphonomiques combinée à la fragilité des empreintes imposent d’utiliser des 

techniques adaptées lors de l’étude des empreintes. L’étude des empreintes peut être divisée en plusieurs étapes.  

  

Fig. 2. Variation de la morphologie d’empreintes de pieds réalisées par un même individu en fonction de l’humidité du sol. 
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1-Recherche et découverte : 

La première étape concerne la recherche et la découverte des empreintes. Les empreintes ne peuvent pas être 

trouvées sur n’importe quel type de terrain. Il faut que le sol soit suffisamment meuble pour qu’une empreinte puisse 

se former et suffisamment rigide pour qu’elle soit conservée (Bennett et Morse, 2014). Par ailleurs, bien que dans 

certains cas, des empreintes de pieds ont été trouvées fortuitement, leur découverte peut également se faire lors de 

fouilles paléontologiques ou archéologiques. Lors de ces fouilles il est indispensable de fouiller de la façon la plus 

délicate possible afin de ne pas endommager les empreintes qui sont particulièrement fragiles.  

2-Identification :  

Une fois la trace trouvée, il convient d’identifier le taxon (par exemple une espèce comme Homo erectus) qui l’a 

réalisé et la partie anatomique concernée (empreinte de pied, de main…). Cette étape d’identification peut être 

poursuivie et confortée en laboratoire et elle se base en général sur des critères morphologiques stricts et 

reproductibles. Par exemple les empreintes de pieds de 

notre espèce, Homo sapiens, et plus généralement du 

genre humain, doivent refléter un talon arrondi et des 

orteils relativement courts dont le premier orteil, appelé 

hallux, doit être adducté (fig.4). Un hallux est dit adducté 

quand son axe longitudinal est parallèle à celui des autres 

orteils contrairement aux autres grands singes, comme le 

chimpanzé, dont l’hallux est dit abducté (opposé aux 

autres orteils) et permet des capacités de préhension du 

pied absentes chez Homo sapiens. Les empreintes 

doivent également refléter une voute plantaire. En effet, 

le pied humain a une architecture composée par un 

système d’arches, deux arches longitudinales et une arche 

transversale, dont le rôle est primordial dans la marche 

bipède. Cette voute plantaire se reflète par un 

rétrécissement médiolatéral du milieu des empreintes.    

3-Relevé et conservation : 

La troisième étape de l’étude d’une empreinte se déroule toujours sur le terrain et concerne le relevé et la 

conservation de l’empreinte. Cette conservation est souvent nécessaire pour les sites où les empreintes finiront par être 

détruites au cours du temps, notamment les sites en plein air. La conservation peut être permise notamment par 

l’utilisation de moulages mais aussi et surtout par la modélisation en 3D de ces empreintes.  

Fig. 4. Caractéristiques morphologiques des empreintes de pieds 

humains. 

Fig. 3. Impact d’agents taphonomiques sur les empreintes de pieds. 
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De telles modélisations sont de plus en plus utilisées. Elles permettent de conserver numériquement les 

empreintes et de faciliter leur diffusion à des chercheurs ou des musées par exemple. Elles permettent par ailleurs de 

réaliser des analyses morphologiques à très haute résolution. Plusieurs techniques peuvent être utilisées pour 

modéliser les empreintes en 3D comme des scanners de terrain ou la photogrammétrie qui permet avec l’aide d’un 

logiciel de modéliser en 3D une empreinte à partir de sa couverture photographique suivant différents points de vue. 

Chaque technique de numérisation a ses avantages et ses défauts. Par exemple, la photogrammétrie permet d’avoir 

accès à la texture et aux couleurs des empreintes (fig.5) qui ne sont pas toujours accessibles à partir de scanners. Ces 

derniers offrent de leur côté une résolution souvent bien plus importante que celle obtenue à partir de la 

photogrammétrie.  

Outre l’utilisation de moulages et de modèles 3D, plusieurs données de terrain primordiales pour l’étude des 

empreintes sont recueillies. Il peut s’agir par exemple de la nature du sol, des dimensions des empreintes ou encore de 

la position de l’empreinte dans l’espace au regard de la position d’autres empreintes ou de matériel archéologique 

associé. Certains outils de mesures, tels que les tachéomètres, permettent d’enregistrer de façon très précise les 

coordonnées du matériel découvert au cours de fouilles. 

En parallèle de la description directe des empreintes, des études complémentaires peuvent être réalisées. Il 

peut s’agir par exemple de décrire des vestiges archéologiques ou paléontologiques découverts à proximité qui auront 

un impact dans les interprétations réalisées sur les empreintes. Il peut également s’agir de prélèvements qui 

permettront après analyses de dater les empreintes. Suivant la nature du sol dans lequel les empreintes ont été réalisées 

mais également son âge et le matériel archéologique ou paléontologique qui s’y trouve, différentes techniques de 

datations peuvent être utilisées. Ces datations correspondent parfois à celles du matériel issu de la même surface que 

les empreintes (14C sur des charbons, Uranium-Strontium/ESR sur des dents, thermoluminescence sur des silex 

chauffés…). Toutefois, dans la plupart des cas, l’âge des empreintes est inféré à partir d’un intervalle temporel obtenu 

en datant un niveau inférieur et un niveau supérieur de celui où se trouvent les empreintes.  

4-Traitement des données et interprétations : 

Enfin, la dernière étape, qui est d’ailleurs la plus longue des quatre, concerne le traitement des données et les 

interprétations. Cette étape va avoir lieu au laboratoire où une première tâche cruciale sera d’inventorier les 

empreintes suivant différents critères (type d’empreintes, latéralité, nature du sol, dimensions, association avec 

d’autres empreintes…) ce qui permettra de faciliter les études ultérieures pouvant être menées plusieurs années après 

et/ou par d’autres chercheurs. Les empreintes feront ensuite l’objet d’analyses morphologiques et statistiques 

s’appuyant notamment sur des modèles 3D.  

C’est également au cours de cette étape qu’une espèce pourra être attribuée aux empreintes. Cette attribution 

taxinomique peut se faire suivant deux méthodes. La première méthode consiste à créer ou assigner une espèce déjà 

existante à des empreintes en se référant uniquement aux caractéristiques morphologiques des empreintes, c’est ce 

qu’on appelle l’ichnotaxinomie et les espèces assignées sont qualifiées d’ichnoespèces. Cependant, cette méthode 

n’est que peu utilisée lors de l’étude des empreintes de pieds d’hominines, au contraire des études sur d’autres traces 

comme celles de dinosaures où elle est beaucoup plus courante (Kim et al., 2008). La seconde méthode consiste à 

Fig. 5. Modélisation en 3D d’une empreinte de pied par photogrammétrie. 
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associer aux empreintes une espèce d’hominine déjà connue et définie à partir d’assemblages osseux (comme Homo 

neanderthalensis, Homo erectus, Australopithecus afarensis…). Cette méthode est beaucoup plus utilisée que la 

première. Dans la grande majorité des cas, une espèce sera associée aux empreintes à partir du contexte chronologique 

(Bennett et Morse, 2014 ; Lockley et al., 2016). Par exemple, pour des empreintes découvertes en Europe, si elles 

datent de 20 000 ans alors elles seront attribuées à Homo sapiens, seule espèce humaine qui était alors présente dans 

cette région. Si par contre, ces empreintes étaient datées à 100 000 ans, elles auraient été associées à des 

Néandertaliens.  Dans certains cas exceptionnels, l’attribution d’une espèce à des empreintes peut être confortée par 

du matériel archéologique ou des assemblages squelettiques découverts dans les mêmes niveaux. L’empreinte de pied 

découverte sur le site de Biache-Saint-Vaast dans le nord de la France (Tuffreau, 1978, 1988) a ainsi été attribuée à un 

néandertalien non seulement sur la base de la datation du site (236 000 ans ; Bahain et al., 2015) mais également à 

partir des caractéristiques néandertaliennes de restes crâniens découverts à proximité (Rougier, 2003 ; Guipert et al., 

2011). Bien que cette méthode d’attribution taxinomique soit très utilisée, elle n’est pas sans défaut comme le 

montrera un des exemples développés à la fin de cet article.  

C’est à partir des différentes données obtenues au cours de cette étape (inventaire des empreintes, description 

morphologique, attribution taxinomique) qu’il est possible d’estimer et d’interpréter des informations diverses sur les 

individus ayant laissé les empreintes.  

IV-Que nous apprennent les empreintes de pieds ? 

1-Distribution spatiotemporelle : 

Certaines des informations fournies par les empreintes peuvent sembler évidentes mais sont pourtant 

essentielles pour notre compréhension de l’évolution humaine. Les empreintes renseignent ainsi sur la présence d’une 

espèce d’hominine dans une période et une région donnée ce qui peut apporter de nouvelles informations sur la 

distribution spatio-temporelle de la lignée humaine, notamment pour les périodes anciennes pour lesquelles peu de 

données sont disponibles. Par exemple, les empreintes de pieds découvertes sur la plage d’Happisburgh et âgées de 1 

millions d’années à 780 000 ans représentent la toute première occurrence humaine en Grande-Bretagne (Ashton et 

al., 2014 ; fig.6).  

En relation avec cette distribution spatio-temporelle, le contexte de dépôt des empreintes de pieds informe sur 

les conditions environnementales et climatiques de l’époque où elles ont été réalisées. Outre la nature du sol dans 

lequel les empreintes ont été laissées qui est un bon indicateur de telles conditions, des études menées sur les pollens, 

les charbons ou même les restes fauniques découverts dans le même niveau qu’un échantillon d’empreintes sont 

révélateurs de l’environnement de l’époque où les empreintes ont été laissées.  

  

Fig. 6. Les empreintes de pieds découvertes sur la plage d’Happisburgh, datées entre 1 millions d’années et 780 000 

ans, représentent la première occurrence humaine connue en Grande Bretagne (Ashton et al., 2014). 
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Fig. 7. Protocole expérimental permettant de déterminer la relation entre stature des individus et longueur de leurs empreintes de pieds. 

 

2-Caractéristiques biologiques :  

Différents types d’informations permettant de caractériser les individus peuvent être obtenues à partir des 

empreintes. Tout d’abord, leur étude permet d’estimer des données biologiques comme la stature (c’est-à-dire la 

taille), la masse corporelle, l’âge voire parfois le sexe des individus (Bennett et Morse, 2014). De telles estimations 

peuvent être effectuées suivant deux types de méthodes différentes.   

Le premier type de méthode consiste à utiliser les connaissances de pisteurs experts qui pourront donner 

directement des estimations biologiques après une observation des empreintes. Cette méthode particulière a 

notamment été utilisée par l’équipe menée par Andreas Pastoors lors de l’étude d’empreintes découvertes dans le sud 

de la France (Pastoors et al., 2015 ;2017). Hormis l’aide apportée pour estimer des données biologiques, l’aide des 

pisteurs peut aussi être très utile lorsqu’il s’agit d’inférer le comportement des individus ayant laissé les empreintes.  

Le second type de méthode consiste à utiliser les relations statistiques existant entre la morphologie des 

empreintes (dimensions et conformation) et les caractéristiques biologiques des individus. De telles relations se basent 

évidemment sur les proportions anthropométriques du corps humain qui sont non seulement très utilisées en 

paléoanthropologie et en anthropologie biologique mais également dans des études cliniques. Relativement à l’étude 

des empreintes de pieds, la relation la plus connue et sans doute la plus fiable lie la longueur du pied à la taille de 

l’individu. En effet, la longueur du pied d’un individu humain, enfant ou adulte, femme ou homme, correspond à 

environ 15% de sa stature (Topinard, 1877). Bien qu’il existe des variations suivant les populations modernes, ces 

variations sont assez faibles (le pourcentage oscille entre 13 et 17%) et cette relation est particulièrement robuste. Elle 

est d’ailleurs très utilisée dans le domaine judiciaire par la police scientifique pour estimer la taille d’un suspect ayant 

laissé des empreintes sur une scène de crime. C’est ainsi que de nombreuses études sur des empreintes de pieds 

d’hominines ont utilisé ce ratio de 15% pour déterminer des statures à partir des longueurs d’empreintes (Bégouën et 

Vallois, 1927 ; Citton et al., 2017 ; Helm et al., 2018). Toutefois, ce rapport de 15% relie la stature à la longueur du 

pied et non à la longueur de l’empreinte. Or, ces deux longueurs, bien qu’elles soient reliées, ne sont pas identiques. 

En effet, comme indiqué précédemment la morphologie d’une empreinte, incluant ses dimensions, ne dépend pas 

uniquement de la forme du pied mais aussi d’autres facteurs comme la nature du substrat. C’est pourquoi, la longueur 

d’une empreinte est rarement égale à celle du pied associé, elle peut être inférieure ou supérieure suivant son contexte 

de dépôt. C’est ainsi que les estimations de statures à partir d’empreintes de pieds se focalisent de plus en plus, non 

plus sur la relation stature-longueur du pied mais la relation stature-longueur d’empreintes (Dingwall et al., 2013 ; 

Duveau, 2020). Pour définir une telle relation, des études menées dans un cadre expérimental sont réalisées (fig.7). Il 

est demandé à des individus de tout âge de se déplacer pieds nus sur un sol de même nature que celui où ont été 

trouvées des empreintes de pieds d’hominines. Les dimensions de ces empreintes expérimentales vont ensuite être 

mesurées et leur relation avec la stature des individus, préalablement déterminée, sera calculé. Cependant, bien 

qu’elles soient très utiles et plus justes que d’utiliser le ratio de 15%, de telles études expérimentales peuvent être 

contraignantes puisqu’il est souvent nécessaire de refaire une étude expérimentale pour chaque site, aucun site n’ayant 

des conditions de dépôts d’empreintes identiques.  



SERPE Bulletin N°71 2022                                                       66 
 
Comme nous venons de le voir, les estimations de stature sont possibles à partir des empreintes et sont très courantes 

dans la bibliographie. Il est également possible de déterminer l’âge d’un individu ou leur masse corporelle en 

établissant des relations entre ces variables et la morphologie des empreintes ou des estimations de stature 

préalablement réalisées. Cependant, de telle estimations sont bien moins fiables que celles portant sur la stature et il 

est souvent nécessaire de prendre en compte des incertitudes souvent conséquentes (Dingwall et al., 2013 ; Duveau, 

2020). L’estimation du sexe est encore plus problématique car il n’existe à l’heure actuelle aucun consensus 

permettant de différencier avec certitude un homme d’une femme à partir de la morphologie des empreintes de pieds 

(Bennett et Morse, 2014). Outre l’absence de consensus, une estimation du sexe à partir de la morphologie des 

empreintes, et par exemple de leurs dimensions, pourrait également être biaisé par la présence de jeunes individus. 

Ainsi des empreintes de faibles dimensions d’un échantillon pourrait certes avoir été réalisées par des femmes mais 

aussi par des adultes de petite taille ou par des jeunes individus. Pour l’heure, l’estimation du sexe à partir des 

empreintes reste peu fiable mis à part pour les empreintes de pieds les plus grandes qui correspondent généralement à 

des hommes étant donné le dimorphisme sexuel existant dans les tailles des hominines.   

Les deux méthodes pour estimer des informations biologiques à partir des empreintes reposent donc sur des 

approches différentes mais peuvent être complémentaires, une des méthodes permettant de vérifier les estimations de 

l’autre. Cependant, dans le contexte d’études sur des empreintes d’hominines ayant pu vivre il y a plusieurs millions 

d’années, ces deux méthodes connaissent un même biais. En effet que ce soit grâce à la connaissance des pisteurs 

experts ou à l’utilisation de relations expérimentales entre la morphologie des empreintes et les données biologiques 

des individus, les estimations sont faites à partir d’empreintes réalisées par des individus modernes dont les 

caractéristiques et les proportions anatomiques, comme le rapport entre la longueur du pied et la stature, peuvent 

différer des espèces d’hominines, notamment des plus anciennes. Toutefois, les incertitudes liées à ces variations 

anatomiques entre les différentes espèces d’hominines sont difficilement quantifiables se frottant à l’aspect très 

fragmentaire du registre fossile. Le rapport entre la longueur du pied et la stature est actuellement inconnu chez les 

espèces d’hominines fossiles y compris pour les célèbres Néandertaliens ; seules des estimations indirectes permettent 

de l’approcher.  

Outre ces estimations biologiques, il est possible d’obtenir des informations sur l’anatomie du pied des 

individus ayant laissé ces empreintes. Les empreintes de pieds, en représentant des moments de vie, permettent 

d’accéder directement à la forme globale du pied incluant les os mais aussi les tissus mous comme la peau et les 

muscles contrairement aux restes osseux fossilisés pour lesquels ces tissus mous ne sont pas conservés. Des 

informations anatomiques peuvent être obtenues par une 

observation directe des empreintes, en remarquant par exemple que 

les orteils sont relativement courts, que l’hallux n’est pas 

entièrement adducté ou que la voute plantaire est peu prononcée. 

Des informations plus précises peuvent aussi être obtenues en 

réalisant des études de morphométrie géométrique qui vont 

permettre de quantifier et de comparer la forme des empreintes. Ces 

informations anatomiques obtenues par observation directe ou 

analyses statistiques peuvent ensuite être utilisées pour d’autres 

analyses et interprétations. Elles peuvent par exemple conforter une 

attribution taxinomique au regard des connaissances ostéologiques 

sur l’espèce attribuée.  Elles sont également intégrées aux 

discussions et aux interprétations sur les caractéristiques 

locomotrices des individus ayant laissé les empreintes. 

3-Caractéristiques locomotrices :  

Ces interprétations sur les caractéristiques locomotrices 

sont l’un des principaux intérêts des empreintes qui reflètent 

directement le comportement locomoteur des individus. En cela, 

elles se différencient une nouvelle fois des restes osseux à partir 

Fig. 8.  Variables mesurables sur des  

pistes d’empreintes de pieds informant  

sur la mécanique de la marche des individus. 
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desquels des interprétations locomotrices ne sont faites que de façon indirecte. Des informations sur le comportement 

locomoteur peuvent être observées directement sur les empreintes sans nécessiter d’analyse. Il est par exemple 

possible de voir si l’individu ayant laissé les traces est bipède ou quadrupède. 

Les caractéristiques mécaniques de la démarche des individus peuvent être analysées plus spécifiquement 

grâce à des variables relativement simples comme l’angle entre l’axe du pied et l’axe de la piste mais aussi par rapport 

aux longueurs de pas et aux longueurs de foulées (fig.8). Ces deux longueurs permettent également d’estimer la 

vitesse de déplacement en utilisant comme pour les données biologiques un cadre expérimental (e.g. Dingwall et al., 

2013).  

D’autres types de données morphologiques peuvent nous informer sur les caractéristiques biomécaniques de la 

démarche des individus ayant laissé ces empreintes. C’est par exemple le cas de la profondeur des empreintes et plus 

précisément la distribution de profondeur. Cette distribution de profondeur peut par exemple être représentée par des 

cartes de couleurs réalisées à partir des modèles 3D pour lesquelles les couleurs les plus chaudes représentent les 

zones les plus profondes alors que les plus froides représentent les zones les moins profondes (fig. 9). L’intérêt 

d’étudier cette distribution de profondeur est qu’elle est reliée à la distribution des pressions plantaires au cours de la 

marche (D’Août et al., 2010 ; Crompton et al., 2012). Il est donc possible de faire des comparaisons entre la 

distribution de profondeur des empreintes ce qui permet de voir s’il existe des différences dans la mécanique de la 

marche entre les individus fossiles qui ont laissé ces empreintes et les populations modernes. Chez l’homme moderne, 

même s’il peut y avoir des variations, les traces laissées par le talon et l’avant-pied, notamment les premiers orteils, 

sont les zones les plus profondes. Cette profondeur est en lien avec le cycle de la marche au cours duquel le talon du 

pied rentre en contact avec le sol puis l’appui va se faire principalement au niveau des têtes métatarsiennes et des 

orteils lors de la phase de propulsion, le médio-pied n’exerçant que peu de pression. Il faut toutefois utiliser 

l’association entre pressions plantaires et profondeurs des empreintes avec parcimonie puisque la corrélation entre ces 

deux types de données peut fortement varier suivant la nature du sol où sont réalisées les empreintes (Hatala et al., 

2016a). 

4-Interprétations comportementales : 

Enfin, en parallèle des informations qu’elles apportent sur les caractéristiques biologiques et biomécaniques 

des individus qui les ont laissées, les empreintes, en représentant comme des photographies de moments de vie du 

passé, peuvent aussi renseigner sur les comportements de ces individus. Il est ainsi possible de faire des hypothèses 

sur la raison de leur présence sur le site ou sur le type d’activités qu’ils étaient en train de réaliser au moment où ils 

ont laissé leurs empreintes (simple déplacement, techniques de chasses, transport de ressources…). De telles 

hypothèses s’appuient sur l’ensemble du matériel associé aux empreintes de pieds, que ce soit par exemple des 

artefacts archéologiques ou des empreintes animales. Il faut toutefois garder à l’esprit que ces interprétations 

comportementales à partir d’empreintes de pieds ne sont que des hypothèses et qu’elles sont difficilement vérifiables. 

  

Fig. 9. Variation de la distribution de profondeur d’empreintes de pied gauche réalisées par un même individu. 
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V-Quelques exemples : 

Maintenant que les principales informations qu’il est possible d’obtenir à partir d’empreintes de pieds 

d’hominines ont été résumées, nous allons voir quelques exemples illustrant le potentiel des empreintes de pieds en 

paléoanthropologie mais également certaines de leurs limites et contraintes.  

1-Trachilos 

Le premier exemple va d’ailleurs illustrer une de ces limites, celle portant sur l’attribution d’une espèce à des 

empreintes de pieds. Il s’agit de traces ayant été identifiées par des chercheurs comme des empreintes de pieds et 

associées à des hominines. Ces traces ont été découvertes en Grèce et plus précisément en Crète sur le site de 

Trachilos (fig.10). Une cinquantaine de traces ont été identifiées incluant deux pistes, une piste étant une succession 

d’empreintes attribuées à un même individu. Ces empreintes ont une forme relativement triangulaire, le talon étant 

nettement moins large que l’avant-pied (fig.10). Certaines empreintes montrent des traces qui ont été associées à des 

orteils, notamment un hallux qui serait adducté, caractéristique ayant poussé certains chercheurs à les associer aux 

hominines (Gierlinski et al., 2017).  

 

Le débat sur ces empreintes porte notamment sur l’attribution taxinomique des empreintes mais également sur 

leur datation puisqu’elles ont été datées à 6 millions d’années ce qui est très ancien à l’échelle l’évolution humaine et 

notamment en Europe. En effet, les premières occurrences des hominines en Eurasie datent d’environ 2 millions 

d’années soit près de 4 millions d’années avant le dépôt de ces traces. Il n’existe donc aucune espèce connue pour 

cette région à cette période que l’on pourrait associer à ces traces. Par ailleurs, la datation très ancienne, combinée à la 

conservation relativement pauvre de ces empreintes a soulevé des questions sur leur identification. D’une part il n’est 

pas certain qu’elles soient des empreintes de pieds, certains phénomènes climatiques comme le vent ou du 

ruissellement pouvant produire des traces similaires. D’autre part, si ces traces sont bien des empreintes de pieds, leur 

attribution aux hominines, c’est-à-dire à la lignée humaine, n’est pas certaine. En effet, il pourrait s’agir selon certains 

chercheurs d’ancêtres des grands singes non humains actuels (comme les chimpanzés ou les gorilles) ou d’autres 

primates actuellement inconnus dans le registre fossile qui présentent des convergences évolutives au niveau de leur 

pied les rapprochant morphologiquement des hominines (Crompton, 2017). Les convergences évolutives se rapportent 

à des mécanismes ayant conduit des espèces issues de différentes lignées à acquérir indépendamment les unes des 

autres des caractéristiques morphologiques, physiologiques ou comportementales proches. Certains exemples de 

convergence évolutive sont particulièrement célèbres comme les ailes des oiseaux et des chauves-souris ou les 

nageoires des cétacés par rapport à celles des requins ou des poissons par exemple. Le débat autour des empreintes de 

Trachilos n’est pas terminé et reste toujours ouvert. Malheureusement, l’étude de ces empreintes a été rendue 

compliquée par leur extraction par un fouilleur amateur souhaitant enrichir sa collection.   

Fig. 10. Traces de Trachilos (Crète), vieilles de 6 millions d’années, attribuées par certains chercheurs à des hominines 

(Gierlinski et al., 2017). 
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2-Laetoli 

Le second exemple est beaucoup plus consensuel dans l’identification des empreintes de pieds. Il s’agit 

d’ailleurs de l’exemple le plus célèbre d’empreintes de pieds fossilisées : les pistes de Laetoli en Tanzanie. Deux 

pistes s’étendant sur une trentaine de mètres ont initialement été découvertes en 1976 par Mary Leakey et son équipe : 

la piste G1 composée de 39 empreintes et représentant un individu et la piste G2-3 composée de 31 empreintes ayant 

été laissée par un premier individu puis un second est venu marcher dans les pas du premier (Leakey et Hay, 1979 ; 

fig.11). Puis en 2016, un article a présenté la découverte de nouvelles empreintes découvertes à proximité : une piste 

de 13 empreintes (S1) et une empreinte isolée (S2) (Masao et al., 2016 ; fig.11). Hormis les empreintes de pieds 

d’hominines, le site de Laetoli est notamment connu pour la découverte de centaines de traces animales.   

Les empreintes de Laetoli datent de 3,7 millions d’années et ont été laissées dans des cendres volcaniques 

s’étant déposées suite à une éruption. Une pluie est venue les consolider peu de temps après leur formation puis elles 

ont été recouvertes et protégées par un autre dépôt de cendres. Elles ont été attribuées à des australopithèques sur la 

base de restes squelettiques trouvées dans la région et datant de la même période, et plus précisément à une espèce 

bien connue du grand public puisqu’il s’agit d’Australopithecus afarensis (White, 1980), la même espèce que la 

célèbre Lucy. Cependant, ce n’est pas Lucy elle-même qui a laissé ces empreintes puisqu’elles ont été laissées 

500 000 ans plus tôt. Certains auteurs estiment qu’elles auraient pu être réalisées par une espèce encore inconnue 

(Tuttle et al., 1990). L’étude des empreintes de Laetoli a fourni de nombreuses informations tant biologiques que 

biomécaniques.  

Fig. 11. Pistes et empreintes de pieds de Laetoli (Tanzanie) laissées il y a 3,7 millions d’années et ayant été attribuées à des 

Australopithecus afarensis (Leakey et Hay, 1979 ; Masao et al., 2016) 
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Tout d’abord, les statures estimées à partir des empreintes vont de 110 à 165 cm (Masao et al., 2016). Sur le 

site G, la piste G1 correspondrait à un enfant potentiellement accompagné de ses parents.  Cette variation entre 110 et 

165 cm est importante d’autant plus si on la compare aux estimations de stature réalisées à partir des restes 

squelettiques d’australopithèques dont la moyenne est d’environ 130 à 140 cm. Ceci indiquerait que les 

australopithèques auraient pu être plus grands que ce que l’on pensait et qu’il y avait potentiellement un fort 

dimorphisme sexuel dans les tailles (Masao et al., 2016).  

Outre les informations biologiques, le principal apport des empreintes de Laetoli concerne la connaissance des 

comportements locomoteurs des hominines. Il s’agit en effet de la première preuve directe d’une marche bipède pour 

des espèces aussi anciennes. En effet, seules des empreintes de pieds ont été découvertes et aucune empreinte de main 

n’a été mise au jour attestant d’une démarche bipède. Les caractéristiques de cette bipédie sont débattues depuis des 

décennies et sont en lien avec les caractères morphologiques de ces empreintes (Leakey et Hay, 1979 ; fig.11). Ces 

empreintes reflètent un hallux relativement divergent qui n’est ni complètement adducté comme chez les populations 

modernes ni aussi divergent que chez les grands singes non humains actuels. Le talon est plus profond que l’avant-

pied, ce qui est l’inverse des populations modernes. Par ailleurs, une voute plantaire semble présente mais reste peu 

prononcée. Certains auteurs estiment que les caractéristiques morphologiques des empreintes de Laetoli, notamment la 

voute plantaire et la distribution de profondeur, sont relativement proches de celles des populations modernes et par 

conséquent que la fonction du pied et la bipédie ont relativement peu changé au cours du temps (Leakey et Hay, 

1979 ; Crompton et al., 2012 ; Raichlen et Gordon, 2017). D’autres auteurs au contraire mettent en avant des 

caractères primitifs (aussi appelés plésiomorphes) comme le premier orteil en partie divergent pour mettre en évidence 

des caractères dits en mosaïques (Deloison, 1992 ; Berge et al., 2006 ; Hatala et al., 2016b), c’est-à-dire que les 

individus ayant laissé ces empreintes avaient des caractères proches de l’homme et d’autres proches des grands singes 

non humains. Comme souvent en paléontologie, la description morphologique varie peu en fonction des auteurs au 

contraires des interprétations fonctionnelles. Cependant, ce débat n’enlève en rien la qualité exceptionnelle des 

empreintes de Laetoli et ce qu’elles apportent. Ces empreintes ont d’ailleurs été utilisées à plusieurs reprises pour 

modéliser la marche des australopithèques à partir de la connaissance de leurs caractéristiques anatomiques mais aussi 

des distances entre leurs pas.  

Sans prendre en compte le site très débattu de Trachilos, Laetoli est le seul site qui présente des empreintes de 

pieds n’appartenant pas au genre humain.  

  

Fig. 12. Empreintes de pieds d’Ileret (Kenya), réalisées il y a 1,5 millions d’années et  

attribuées à des Homo erectus (Hatala et al., 2017). 
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3-Ileret : 

Le troisième exemple est celui du site d’Ileret au Kenya ayant été découvert dans les années 2000 par l’équipe 

du professeur Matthew Bennett (Bennett et al., 2009). Plus d’une centaine d’empreintes ont été découvertes dans 

plusieurs surfaces datant de 1,5 millions d’années (fig.12). L’association d’une espèce à ces empreintes peut être 

débattue puisque plusieurs genres et espèces ont cohabité pendant cette période mais ces empreintes sont le plus 

régulièrement associées à des Homo erectus. Les analyses morphométriques menées sur ces empreintes ont montré 

qu’elles ont été laissées par un groupe d’adultes de différentes tailles reflétant un dimorphisme sexuel. Outre ces 

statures, le principal intérêt des empreintes d’Ileret est qu’elles reflètent morphologiquement une anatomie très proche 

de celle des populations modernes et une fonction du pied qui est pleinement humaine notamment au niveau de la 

distribution des pressions plantaires (Bennett et al., 2009). 

4-Le Rozel : 

Le quatrième exemple sur lequel je vais revenir est celui du site du Rozel, site français se situant dans le 

département de la Manche à quelques kilomètres au sud de Cherbourg. Depuis 2012, dans le cadre de fouilles dirigées 

par Dominique Cliquet et son équipe, plusieurs centaines d’empreintes attribuées à des Néandertaliens ont été 

découvertes dans plusieurs niveaux datant d’environ 80 000 ans (Duveau et al., 2019 ; fig.13). Ces empreintes sont 

associées à un riche matériel archéologique composé d’industries lithiques, de restes fauniques et de foyers (Cliquet et 

al., 2018). L’un des principaux intérêts de ces empreintes est ce qu’elles nous donnent comme informations sur les 

groupes ayant occupé ce site il y a plus de 80 000 ans. 

À partir d’une phase expérimentale menée au cours de mon doctorat, une estimation de stature puis de classe 

d’âge a été réalisée pour chaque empreinte. Pour le niveau le plus dense ichnologiquement, il a été possible d’estimer 

que les empreintes ont été laissées par un groupe de petite taille composé à près de 90% d’enfants et d’adolescents, la 

faible part d’adultes étant surprenante notamment pour un site d’occupation saisonnière comme celui du Rozel 

(Duveau, 2021). La question est de savoir si les empreintes représentent totalement ou partiellement l’ensemble du 

groupe social. D’une part, les informations sur les groupes sociaux néandertaliens sont très rares au sein du registre 

fossile et d’autre part si les empreintes représentent bien l’ensemble du groupe social, la majorité d’enfants et 

d’adolescents questionnerait sur la distribution des activités et la participation des enfants à ces activités. Toutefois, il 

Fig. 13. Empreintes de pieds du Rozel (France) ayant été réalisées il y a 80 000 ans et attribuées à des Néandertaliens 

(Duveau, 2021). 
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Fig. 14. Comparaison morphologique entre les empreintes de pieds du Rozel et des empreintes expérimentales 

laissées dans un substrat similaire. A-Analyses en Composantes Principales réalisées sur les coordonnées de 11 

points-repères quantifiant le contour des empreintes de pieds. B-Forme moyenne des empreintes du Rozel par rapport 

à celle des empreintes expérimentales. 

est difficile d’attester que les empreintes représentent bien l’ensemble du groupe social et c’est l’une des limites de 

l’étude des empreintes de pieds. Comme les empreintes de pieds représentent de brefs moments de vie, il est possible 

qu’elles ne représentent qu’une image tronquée de l’occupation néandertalienne, une partie du groupe ayant pu être 

parti à la recherche de ressources lors de la brève période de formation de ces empreintes (Duveau, 2021).   

Un autre type d’analyse intéressante sur les empreintes du Rozel a porté sur l’anatomie du pied des individus 

qui les ont laissées. Des analyses morphologiques et statistiques sur les empreintes les mieux conservées ont montré 

que les empreintes du Rozel se différenciaient morphologiquement des empreintes expérimentales. En fait, les 

empreintes du Rozel reflètent en moyenne un pied plus large et plus robuste et une voute plantaire moins prononcée 

que les empreintes des populations modernes (Duveau et al., 2019 ; fig.14). Cette particularité anatomique a permis de 

renforcer l’attribution taxinomique des empreintes du Rozel aux Néandertaliens puisqu’elle est cohérente avec ce 

qu’on observe sur les restes squelettiques de pieds néandertaliens : ces derniers sont plus larges et plus robustes mais 

aussi avec une voute plantaire moins prononcée que les pieds d’Homo sapiens.  

 

5-Matalascañas : 

Le cinquième exemple est relativement similaire à celui du Rozel mais diffère dans certaines interprétations 

réalisées. Il s’agit des empreintes découvertes sur le site de Matalascañas dans le sud-ouest de l’Espagne. L’étude de 

ces empreintes est menée par l’équipe du professeur Eduardo Mayoral de l’Université de Huelva à laquelle j’ai eu la 

chance de me joindre. Ce sont 87 empreintes de pieds humaines datées d’environ 100 000 ans qui ont été découvertes 

sur ce site en 2020 (Mayoral et al., 2021 ; fig.15). Sur la base de cette datation, les empreintes de Matalascañas ont été 

attribuées à des Néandertaliens, seul taxon humain connu en Europe au cours de cette époque.  

Les analyses morphométriques réalisées sur ces empreintes ont montré qu’elles avaient été laissées par au 

moins 3 individus dont un enfant âgé de 6 à 8 ans. Un autre caractère important est l’orientation de ces empreintes 

humaines vers des traces animales notamment d’aurochs, de cerfs et d’oiseaux ce qui peut supposer un comportement 

de chasses de ces animaux. La présence d’un jeune enfant pour des comportements de chasse serait importante dans 

notre compréhension de la culture des néandertaliens mais toutefois il n’est pas encore certain que ces empreintes 

soient connectées à des techniques de chasse (Mayoral et al., 2021).  
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6-Willandra : 

Enfin, le dernier site qui servira d’exemple est celui des lacs Willandra dans le sud de l’Australie où près de 

560 empreintes de pieds incluant 23 pistes ont été laissées par des Homo sapiens il y a 20 000 ans (Webb et al., 2006 ; 

Webb, 2007 ; fig.16). Outre le nombre très important d’empreintes qui ont été découvertes sur ce site, l’aspect 

incroyable de cette découverte vient des estimations de vitesse qui ont été faites à partir de la longueur de foulée. En 

effet, il a été montré que certains des individus ayant laissé ces empreintes ont pu courir à des vitesses supérieures à 35 

km/h ce qui est proche de la vitesse moyenne d’Usain Bolt lors du record du monde sur 100 mètres (Webb, 2007). 

Ce dernier exemple est peut-être plus anecdotique que les 5 autres relativement aux connaissances apportées 

dans notre compréhension de l’évolution humaine mais est révélateur de la variété d’informations que peuvent 

apporter les empreintes de pieds. 

 

VI-Conclusion : 

 

Pour résumer les empreintes de pieds représentent une échelle temporelle unique tant en archéologie qu’en 

paléoanthropologie, celles de brefs moments de vie. Par cette échelle de temps particulière, elles permettent d’obtenir 

des informations inédites comme sur la taille et la composition des groupes qui les ont laissées mais aussi sur leurs 

caractéristiques locomotrices, paramètres rarement accessibles à partir des restes osseux fossilisés. Cependant, le 

potentiel de ces empreintes connait quelques contraintes. En effet, les estimations réalisées sont basées sur des 

relations expérimentales définies sur des populations modernes et ne prennent pas en compte la variation des 

proportions corporelles au cours de l’évolution. Par ailleurs, en représentant des brefs moments de vie, les empreintes 

peuvent représenter une image biaisée du groupe occupant un site et se frottent ainsi à l’une des plus grandes limites 

de la paléontologie : il est impossible de savoir si un échantillon fossile est représentatif d’une population. Toutefois, 

les empreintes n’en sont pas moins utiles en fournissant des informations complémentaires de celles obtenues à partir 

de restes squelettiques ou d’artefacts archéologiques. Et c’est en considérant l’ensemble du matériel (empreintes de 

pieds, restes osseux, industrie lithique, restes fauniques…) à notre disposition qu’une meilleure compréhension de 

notre évolution sera possible, en assemblant les différentes pièces tel un puzzle. 

  

Fig. 15. Empreintes de pieds de Matalascañas (Espagne) ayant été réalisées il y a plus de  

100 000 ans et attribuées à des Néandertaliens (Mayoral et al., 2021). 
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